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Assemblée législative 

du Nouveau-Brunswick 

 

 

Monsieur le président, 

 

Le Comité permanent de la politique économique demande à présenter son troisième rapport. 

 

Le comité se réunit le 23 novembre 2022 et étudie les projets de loi suivants, qu’il approuve sans 

amendement : 

 

6, Loi concernant la Loi sur les procurations durables et la Loi sur les testaments ; 

17, Loi sur la communication de renseignements aux fins de protection contre la violence entre 

partenaires intimes. 

 

 

Le comité demande à présenter un autre rapport. 

 

Le président du comité, 

 

 

 

              

       Richard Ames, député 

        

 


